
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 65 (1939)

Heft: 16

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


G5< 12 août i 9^9 N" iG

BULLETIN TECHNIQUE
„ DE LA SUISSE ROMANDE „

ABONNEMENTS :

Suisse: 1 an, 12 francs
Etranger : 14 francs

Poux sociétaires :

Suisse : I an, 10 francs
Etranger : 12 francs

Prix du numéro :
75 centimes.

Pour les abonnements
s'adresser à la librairie

F. Rouge & O®, à Lausanne.

Paraissant tous les i5 jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de 1 Association des
anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne et des

Croupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale. —

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président: R. Neeser, ingénieur, à Genève ;
Vice-président: M. Imer. à Genève; secrétaire: J. Calame,ingénieur, à Genève.
Membres : Fribourg : MM. L. Hertling, architecte ; A. Rossier, ingénieur ;

Vaud: MM. F. CHENAUX, ingénieur; E. Elskes, ingénieur; EPITAUX, architecte;

E. JOST, architecte ; A. PaRIS, ingénieur; Ch. ThÉVENAZ, architecte;
Genève: MM. L. Archinard, ingénieur; E. Odier, architecte; Ch. Weibel,
architecte; Neuchâtel : MM. J. BÉGUIN, architecte; R. GuYE, ingénieur ; A.

Mean, ingénieur cantonal ; Valais : M. J. DuBUlS, ingénieur, à Sion.

RÉDACTION : D. BoNNARD, ingénieur, 80, Avenue de France, LAUSANNE.

ANNONCES
Le millimètre sur 1 colonne,

largeur 47 mm :

20 centimes.

Rabais pour annonces
répétées.

Tarif spécial
pour fractions de pages.

Fermage des annonces :

Annonces Suisses S. A.
8, Rue Centrale (Pi. Pépinet)

Lausanne

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DU BULLETIN TECHNIQUE
A. Dommer, ingénieur, président ; G. Epitaux, architecte ; M. Imer ; A. Stucky, ingénieur.

SOMMAIRE : Concours pour la construction des maisons destinées au logement da personnel de l'usine du Verbois. — Concours pour
les façades de l'usine du Verbois. — Remarques à propos des concours pour la construction des maisons destinées au logement
du personnel de l'usine da Verbois et pour les façades de l'usine du Verbois. — Société suisse des ingénieurs et des architectes. —
Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne : Doctorat es sciences techniques. — Diplômes. — Carnet des concours : Concours

pour l'étude de nouveaux abattoirs à Lausanne. — Bibliographie. — Service de placement.

Concours pour la construction des maisons

destinées au logement du personnel de

l'usine du Verbois.

Le programme de ce concours portait sur l'étude d'un
groupement rationnel des habitations du personnel de l'usine
du Verbois sur une parcelle de la commune de Russin, à

proximité de la nouvelle voie d'accès de l'usine 1.

On prévoyait de construire 2 maisons isolées pour le chef
de l'usine et pour son remplaçant, 12 logements de 4 et
5 pièces (cuisine comprise). Les logements pouvaient être
construits dans des maisons juxtaposées. Diverses annexes
étaient en outre demandées par le programme qui précisait
les superficies de terrain devant être assignées à chaque
logement.

L'architecture devait être traitée simplement et s'adapter
au site.

Le concours était ouvert aux architectes genevois ou
suisses domiciliés à Genève avant le 1er janvier 1933 ;

aux dessinateurs-architectes suisses porteurs du diplôme
de l'Ecole des ^fgeaux-Arts de Genève ;

aux techniciens suisses diplômés de la section « Const
ruction » de l'Ecole des Arts et Métiers de Genève,

ainsi qu'aux architectes de nationalité genevoise domiciliés

hors du canton.
Le Conseil d'administration des Services industriels mettait

à la disposition du jury une somme de 6000 fr. à répartir
en 3 à 5 prix, le jury pouvant éventuellement proposer l'achat
de un ou deux projets présentant une solution intéressante
mais qui n'auraient pas les qualités requises pour être primés.

1 Nous signalons aux lecteurs du Bulletin technique que le n° 13, du

i" juillet 1939, reproduit, à 1a page 170, le plan d'ensemble do In région,
où le terrain, objet de ce concours, se devine à gauche en haut (Réd.)

Dans la règle, l'auteur du projet classé, en 1er rang et
recommandé pour l'exécution par le jury, serait chargé de
l'établissement des plans définitifs et de la direction des

travaux de construction de ces logements.
Toutefois, le Conseil d'administration des Services industriels

se réservait pleine et entière liberté à ce sujet. Si
l'exécution n'était pas confiée à celui auquel le 1er prix avec
recommandation d'exécution serait attribué, une indemnité
égale au 50 % du prix lui serait allouée en surplus.

Extrait du rapport du jury.
Le jury, composé de MM. Frantz Fulpius, architecte,

président, William Haenssler, John Torcapel, Arnold Hcechel,
architectes, Jean Boissonnas, président du Conseil
d'administration des Services industriels de Genève, Emile Unger,
conseiller administratif de la Ville de Genève, Louis Dufour,
maire de Russin, s'est réuni les 2 et 3 mars 1939, au Palais
des Congrès, en présence de M. le Conseiller d'Etat Casaï,
qui assiste de droit aux séances, avec voix consultative.

Il avait à examiner 38 projets.
Après un examen individuel des projets eut lieu l'élimination

au premier tour de 2 projets dont la conception et les

qualités étaient nettement insuffisantes.
Au deuxième tour furent écartés 8 projets présentant, à

côté de certaines qualités, des lacunes importantes.
Ces projets ont été jugés sous les divers points de vue

suivants :

Groupement dans le site ; possibih té d accès ; orientation
et groupement des habitations ; situation respective des
logements des directeurs et ouvriers ; plan des habitai ions ;
utilisation des jardins ; caractère architectural.

Au troisième et au quatrième tour furent encore éliminés
?19^brojets qui, malgré de réelles qualités, présentaient des

fautes graves par rapport à un ou plusieurs des points ci-
dessus.
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